
RENOUVELLEMENT CACES 1B - 3B CONDUCTEUR 
DE PEMP (PLATE-FORME ELÉVATRICE MOBILE DE 
PERSONNE) 

vérifier les connaissances théoriques et pratiques pour 
l'utilisation des P.E.M.P 1B/3B après vérification de l'aptitude 
médicale par le médecin du travail et une formation au poste 

Théorie 
· Instances et organismes de prévention. 
· Conditions requises pour conduire et utiliser une 
PEMP. 
· Catégories de PEMP et leurs usages courants. 
· Technologies des différents organes de PEMP. 
· Interpréter les pictogrammes et les panneaux de 
circulation. 
· Risques et facteurs d'accidents. 
· Vérification des équipements et opérations de 
maintenance. 
· Adéquation. 
En fin de stage : examen de contrôle théorique et 
pratique C.A.C.E.S. 

DURÉE 

2 jours 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 

.Alternance, cours pratiques 
et théoriques 
· Prévoir le matériel 
nécessaire au passage du 
CACES. 
 

PROFIL DES STAGIAIRES 

Personne possédant un 
CACES 1B/3B en fin de 
validité 
 
Il est préférable de faire 
vérifier l'aptitude médicale 
au travail en hauteur avant 
la formation auprès de la 
médecine du travail 
 
Conformément à la 
réglementation, le stagiaire 
devra se munir de 
chaussures de sécurité, 
casque et harnais de 
sécurité, pièce d'identité 

MOYENS DE VALIDATION 

attestation 
 

DATES DE FORMATION 

Angers 
Nous consulter 

Cholet 
Nous consulter 

La Roche/Yon 
Nous consulter 

Laval 
Nous consulter 

Le Mans 
14 au 15 juin 2012 

Nantes 
Nous consulter 

Saint-Nazaire 
Nous consulter 

 


